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Mot de la présidente 
 
Respect de nos conventions et de notre autonomie pr ofessionnelle 
 
La raison première de la fondation d'un syndicat, c'est la lutte contre l'arbitraire, contre 
les droits de gérance et contre les décisions unilatérales. 
 
Les buts du Syndicat de l'enseignement de l'Estrie consistent en l'étude, la défense et le 
développement des intérêts professionnels, économiques et sociaux de ses membres, 
particulièrement la négociation et l'application des conventions collectives locales et 
nationale.  Les droits inscrits dans une convention collective ne sont pas automati-
quement respectés, ils sont même de plus en plus attaqués.  Nous devons mener des 
luttes défensives afin de conserver les acquis et de veiller à leur application. 
 
Malheureusement, nous constatons que certaines clauses des conventions locales et 
nationale sont bafouées.  Les activités étudiantes illustrent bien cette problématique : 
lors de la dernière négociation nationale, nous avons obtenu la reconnaissance du 
temps consacré à ces activités dans la tâche éducative (clause 8-2.02), mais ce temps 
n'est pas toujours reconnu. 
 
Nous vous invitons à vous informer de vos droits auprès des personnes déléguées de 
votre établissement.  Afin de mieux les outiller, ces dernières recevront une "trousse 
des personnes déléguées" lors d'une formation qui aura lieu le 28 novembre.  Ces 
personnes sont essentielles à la vitalité de notre organisation syndicale, nous les 
remercions pour le travail qu'elles accomplissent. 
 
Dans le dossier de réforme, les nombreuses interventions de la Fédération des 
syndicats de l'enseignement (FSE-CSQ) semblent porter des fruits puisque la ministre 
de l'éducation, madame Courchesne, réalise enfin certains effets néfastes du 
renouveau pédagogique.  Le slogan de la FSE "Réformer la réforme, ça presse" prend 
tout son sens.  Voir le texte à la page suivante. 
 
Notre position face au choix de l'utilisation de la note ou de la cote lors de l'élaboration 
du bulletin demeure la même.  Selon nous, le choix devrait être laissé à chaque milieu.  
Malheureusement, le MELS impose un bulletin chiffré et amène ainsi  le cafouillis dans 
les établissements. 
 

Le respect de nos conventions et de notre autonomie professionnelle 
demeure un enjeu majeur. 

 
 
 

        Sylvie Simoneau, présidente 
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DANS LE QUOTIDIEN LE DEVOIR DU 16 OCTOBRE DERNIER, NOUS POUVIONS LIRE LE 
TITRE SUIVANT : « COURCHESNE CRAINT LA RÉFORME AU SECONDAIRE » .  
L’APPRENTISSAGE DU FRANÇAIS RISQUE D’ÉCOPER SELON LA MINISTRE. 
 
 
En réponse à cet article,  la Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE-CSQ) a émis un 
communiqué de presse. 
 
 
RÉFORME DE L’ÉDUCATION 
 
AU-DELÀ D ’UNE RÉFLEXION, DES ACTIONS URGENTES S’IMPOSENT 
 
Québec, le 16 octobre 2007. – « Après avoir pris connaissance des propos de la ministre 
Courchesne rapportés dans le quotidien Le Devoir, aujourd’hui, on constate avec une certaine 
satisfaction que notre discours a commencé à porter ses fruits et que la ministre est ouverte à 
l’idée d’apporter des changements de fond comme nous le réclamions haut et fort à la Table de 
pilotage et sur toutes les tribunes. Espérons maintenant qu’elle joigne les actions aux paroles et 
qu’elle ne le fasse pas en alourdissant le fardeau des enseignants en matière d’évaluation », a 
déclaré Mme Paula Duguay, vice-présidente de la Fédération des syndicats de l’enseignement 
(FSE-CSQ). 
 
Depuis plusieurs années, la FSE réclame, entre autres, une révision significative des 
programmes et de la Politique d’évaluation des apprentissages afin de déterminer avec plus de 
précision la place incontournable des connaissances dans l’évaluation des apprentissages, 
permettant ainsi le recentrage sur les contenus disciplinaires. Bref, la FSE réclame de 
« Réformer la réforme, ça presse », comme son slogan l’indique. La FSE dénonce également 
les dérives successives associées à l’implantation de la réforme, dont le dernier exemple est 
l’arrivée du bulletin chiffré qui se fait dans un contexte de confusion et de cafouillage.   
 
« Quand on se rappelle qu’à l’origine la réforme a été mise en place pour recentrer les 
apprentissages sur l’essentiel, particulièrement dans les matières de base comme le français, 
tout le monde est à même de constater aujourd’hui l’ampleur de la dérive en cours à partir des 
propos de la ministre. Nous sommes donc encouragés à tout le moins par la prise de 
conscience manifestée par la ministre Courchesne. Cependant, des actions concrètes doivent 
être posées rapidement, c’est plus qu’urgent et plus que nécessaire », a conclu Mme Duguay. 

 
 
Source :  Sylvie Lemieux 
  Attachée de presse de la FSE-CSQ 
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Personne à la présidence Sylvie Simoneau  

 (Alfred-DesRochers) 

Personne à la vice-présidence Gilles de Blois  

 (Masson)  

Personne secrétaire-trésorière Claude Legris  

 (Pavillon Le Ber) 

Personnes à la direction de zone et personnes adjoi ntes  

 

CSRS (DZ) ............................................. Richard Bergevin Le Triolet, Pavillon II 

Personne adjointe .................................. Lyne Parenteau Le Triolet, Pavillon II 

Personne adjointe .................................. Guy Codère  Pavillon Le Ber 

Personne adjointe .................................. Guy Bélanger Saint-Esprit  

 

Des Sommets (DZ)................................. Benoit Houle La Relance 

Personne adjointe .................................. Christian Boilard L�Escale  

Personne adjointe .................................. Hugues Beaudoin L'Escale 

 

Des Hauts-Cantons (DZ)........................ Ghislain Lallier Du Parchemin 

Personne adjointe .................................. Lyne Vallée Éduc. adultes Coaticook 

Personne adjointe .................................. Louise Bourdon Éc. sec. Louis St-Laurent 

 

Personnes responsables du secteur d ����enseignement  

Formation professionnelle ...................... Luc Paquette Centre 24-Juin   

Formation générale des adultes............. Martin Leblanc Centre Saint-Michel  

  

Nous sommes fières et fiers de vous informer que tous les postes au conseil 

d'administration sont maintenant comblés.  N'hésitez pas à communiquer avec les 

personnes qui vous représentent pour des questions syndicales. 
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Normes et modalités d’évaluation et bulletin chiffré 
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Il est important de rappeler que le choix individuel accordé à l'enseignant par la Loi sur 
l'instruction publique ne doit pas être entravé par une norme collective. 
 
En effet, la Loi sur l'instruction publique, article 19, dit que le choix des outils 
d'évaluation (barème, examen chiffré ou autres) appartient à l’autonomie 
professionnelle de l'enseignante et l'enseignant. 
 
De plus, le contenu des normes et modalités est initié par les enseignantes et 
enseignants. la Loi sur l'instruction publique dit, article 96.15.4e,  
 

"Sur proposition des enseignants [*] le directeur de l'école [*] approuve les 
normes et modalités d'évaluation des apprentissages de l'élève, notamment les 
modalités de communication ayant pour but de renseigner ses parents sur son 
cheminement scolaire, en tenant compte de ce qui est prévu au régime 
pédagogique, après avoir consulté le conseil d’établissement". 

 
Même si l’an passé vous avez proposé des normes et modalités d’évaluation, vous 
pouvez, compte tenu des modifications au Régime pédagogique, apporter de nouvelles 
propositions à votre direction, cette décision vous appartient. 
 
 

Intégration des EHDAA en classe ordinaire 
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La Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE), suite à une consultation de ses 
membres l’an passé, a ressorti un certain nombre de portraits du quotidien dans une 
classe où des EHDAA sont intégrés.  
 
Lors du dernier conseil régional, les personnes déléguées ont reçu un document 
contenant ces portraits.  
 
La FSE nous demande de vérifier, auprès des membres intéressés, si ces portraits 
correspondent à une réalité plus large.  Elle est aussi intéressée à recevoir des portraits 
indiquant qu’une intégration est réussie grâce à des services adéquats. 
 
Un message reçu de la FSE le 16 octobre 2007 nous indique que la date pour faire 
parvenir les réponses a été retardée au 19 novembre. 
 
Je demande donc à la personne première déléguée de me faire parvenir les réponses 
des personnes intéressées avant le 9 novembre 2007. 
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Semaine nationale de la formation 
professionnelle et technique 
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Cet événement se déroulera du 5 au 9 novembre 2007.  Nous voulons souligner la 
qualité des enseignantes et enseignants à la formation professionnelle qui, malgré la 
précarité de l'emploi et les conditions de travail exigeantes, s'impliquent auprès des 
groupes qui leur sont confiés. 
 
Constatant le fort taux de décrochage scolaire en Estrie, la valorisation de la formation 
professionnelle revêt un caractère d'autant plus important; certains élèves pourraient se 
sentir interpellés par un métier offert à la formation professionnelle et aussi  poursuivre 
leurs études afin d'obtenir un diplôme. 
 
Merci à toutes les enseignantes et tous les enseignants pour leur dévouement. 
 

Distribution de La Chaînette 
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Notre journal syndical La Chaînette sera à nouveau distribué par voie électronique.  Le 
conseil d'administration, lors du sondage réalisé en mai et juin derniers, a décidé de 
poursuivre l'expérimentation débutée l'an passé. 
 
Cependant, pour cette année, un nombre plus élevé d'exemplaires de La Chaînette sur 
papier sera envoyé dans les écoles.  Il devrait en avoir un nombre suffisant pour en 
laisser un exemplaire dans chaque salle du personnel enseignant. 
 
Les enseignantes et enseignants qui désirent recevoir La Chaînette par courrier 
électronique doivent faire parvenir leur adresse "Internet" au SEE à l'attention de Louise 
Boutin (info@seestrie.org).  Pour tous les autres, La Chaînette de même qu'une section 
d'archives sont disponibles sur le site du SEE (www.seestrie.org). 
 
Voici le calendrier de la publication du journal La Chaînette pour l'année 2007-2008 : 
 

1 4 septembre 6 13 mars 

2 25 octobre 7 17 avril 

3 22 novembre 8 8 mai 

4 10 janvier 9 5 juin 

5 14 février  
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Concours pour la page couverture 
de l'agenda du SEE 2008-2009 
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Cette année, le concours s'adresse aux étudiantes et étudiants fréquentant un centre 

d'éducation des adultes.  Le thème choisi est "Ma plus belle réussite". 

 

Les œuvres doivent être remises au Syndicat de l'enseignement de l'Estrie au plus tard 

le vendredi 25 janvier 2008.  Les dimensions suivantes sont acceptées : 12 cm X 12 cm 

jusqu'à 20 cm X 20 cm. 

 

Un court texte doit expliquer l'œuvre en lien avec le thème.  L'étudiante ou l'étudiant qui 

aura créé l'œuvre choisie recevra un montant de 100 $.  Son texte sera publié dans 

l'agenda. 
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  (Octobre-Novembre 2007)  
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 29 octobre 2007   rencontre ens. ressources Centre Julien-Ducharme 

 30 octobre 2007   conseil d'administration  SEE 

 31 octobre et 
 1er- 2 novembre 2007  conseil fédéral   Montréal 

 7 novembre 2007  formation CRP   Sherbrooke 

 22 novembre 2007  formation FGA - FP  Sherbrooke 

 28 novembre 2007  conseil régional du SEE  Du Triolet 
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Session de préparation à la retraite 
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1. Clientèle visée 
 

Prioritairement, les personnes qui ont pris ou qui prendront leur retraite entre le 
1er juillet 2007 et le 31 décembre 2008.  La conjointe ou le conjoint est invité à 
participer. 
 
VEUILLEZ APPORTER VOTRE ÉTAT DE PARTICIPATION DE LA CARRA.   CELA FACILITERA LA 
COMPRÉHENSION D'INFORMATIONS PLUS TECHNIQUES . 

 
2. Horaire 
 

Le vendredi 15 février 2008 de 18 h à 22 h 15 
Le samedi 16 février 2008 de 8 h 45 à 16 h 30 

 
3. Lieu 
 

Auberge Estrimont    Téléphone : 819-843-2123 
44, avenue de l'Auberge   Télécopieur : 819-843-2002 
Orford (Québec) J1X 6J3   Sans frais : 1-800-990-8223 
 

4. Réservation à l'auberge 
 

Les personnes, dont le lieu de résidence est situé à 100 km ou plus (aller et 
retour) , seront admissibles à un remboursement du coût de la chambre.  Pour la 
distance, s'il y a lieu, veuillez vérifier au bureau du SEE auprès de madame 
Louise Boulanger au 1-800-461-5121 ou 819-563-5121 poste 233. 
 
Chaque personne admissible réserve elle-même sa cha mbre  à l'auberge 
avant le 25 janvier 2008 en mentionnant qu'elle fait partie du groupe AREQ-CSQ.   

 
5. Inscription et coûts 
 
 40 $/PERSONNE MEMBRE DU SEE           50 $/ PERSONNE NON-MEMBRE DU SEE 

On s'inscrit dans les meilleurs délais en complétant la fiche d'inscription  qui 
apparaît à la page 3576 de la présente Chaînette et en faisant un chèque de 
40 $ (50 $ pour la conjointe ou le conjoint non-membre du SEE) à l'attention du 
Syndicat de l'enseignement de l'Estrie . 

 
La date limite  pour l'inscription est le 20 décembre 2007 .  AUCUNE inscription 
ne sera acceptée après cette date, l'oblitération postale en faisant foi.  Pour toute 
information relative à l'inscription, veuillez communiquer avec madame Louise 
Boulanger au bureau du SEE au 1-800-461-5121 ou 819-563-5121 poste 233. 

2007-2008
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 Note : Ce montant est envoyé à l'AREQ et sert à défrayer les coûts des salles, 
ressources, documentation et autres. 
 

 Le paiement immédiat permet d'accélérer le processus d'inscription avant la 
 session. 
 
6. Thèmes de la session 
 

1. présentation de l'AREQ; (vendredi) 
2. passage du travail à la retraite (aspect psychologique). (vendredi) 
3. les questions juridiques; (vendredi) 
4. les questions financières; (samedi) 
5. les assurances : de personne, de résidence et de chômage (emploi); (samedi) 
6. les régimes de retraite; (samedi) 

 
7. Remboursement par le SEE 
 

a) la chambre (incluant le petit déjeuner complet et les pourboires) 
 
Le coût pour un coucher, soit environ 134,50 $ (occupation simple) ou 
170 $ (occupation double)  (plus taxes), avec reçu  pour les membres 
dont la résidence est située à 100 km ou plus, aller et retour . 

 
b) le déplacement  
 

Si la distance à parcourir est de plus de 10 km, (lieu de résidence vs 
auberge), veuillez prendre en note votre kilométrage et l'indiquer sur votre 
réclamation. 

 
 c) les frais de repas  
 

Selon la présence, les montants suivants sont remboursés aux membres, 
sans reçu  : 
 
Vendredi  soir :   7 $ 
Samedi :  53 $ 
Total :  60 $ 
 
Pour les personnes devant coucher à l'Auberge Estrimont , le rembour-
sement est le suivant, sans reçu  : 
 
Vendredi  soir : 27,00 $ 
Samedi :  44,50 $ 
Total :  71,50 $ 
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d) inscription  
 

Le SEE remboursera 25 $ par membre pour les frais d'inscription. 
 

 
8. Réclamation 

Je serai sur les lieux lors de cette fin de semaine pour vous y rencontrer et discuter de 
votre dossier personnel, s'il y a lieu.  Vous pourrez également y compléter une feuille de 
réclamation (une par personne membre du SEE)  pour les frais autorisés et me la 
remettre vers la fin de la session de formation.  Pour toute autre information, n'hésitez 
pas à communiquer avec madame Louise Boulanger au bureau du SEE au 1-800-461-
5121 ou 819-563-5121 poste 233. 

�
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Renonciation à l'assurance salaire longue durée SSQ 
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Cette assurance vous couvre en cas d'invalidité de plus de 2 ans .  Elle vous coûte 
1,33 % de votre salaire.  Cette assurance est obligatoire pour toute personne ayant un 
contrat (sauf contrat à la leçon).  Il est possible d'y renoncer si vous répondez à l'une 
des conditions suivantes : 

1. participante ou participant au RRE 

2. participante ou participant âgé de 53 ans et plus 

3. participante ou participant au RREGOP détenant 33 ans ou plus de service 

Cette information ne se veut pas une incitation à renoncer à l'assurance salaire longue 
durée, mais toute personne, à deux ans et moins de sa retraite, n'a aucun intérêt à 
garder cette protection, la convention collective couvrant les deux premières années 
d'invalidité : 

1re année : 75 %  2 e année : 66 2/3 % 

P.-S. : Pour les personnes à temps partiel, la couverture prévue à la convention cesse 
avec la fin du contrat, pour l'instant… 

Cette renonciation n'est pas un engagement, en aucun cas, à prendre sa retraite après 
deux ans. 
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DÉMARCHE POUR LA RENONCIATION  

On se procure auprès de l'employeur le formulaire : droit de renonciation au régime 
d'assurance salaire de longue durée.  Une fois complété, le formulaire est remis à 
l'employeur qui doit l'acheminer à la SSQ. 

P.-S. : Il serait prudent de vous en garder une copie. 

 

Droits parentaux et questions retraite (carnet d'adresses à conserver)  
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Les divers organismes chargés de la gestion des lois relatives aux droits parentaux et 
aux régimes de retraite ont déployé les efforts afin de simplifier et rendre accessibles 
les informations les plus fréquemment requises par leurs usagers. 
 
Sites à consulter : 
 
Régime québécois d'assurance parentale  : www.rqap.gouv.qc.ca ou 1-888-610-7727 
et composez le 3 pour obtenir de l'information générale sur le régime par une "vraie 
personne". 
 
Régime de retraite  : www.carra.gouv.qc.ca. Cliquez sur "Les événements de la vie" en 
haut de l'écran, vous y trouverez réponse aux questions les plus courantes  et les plus 
diverses en lien avec votre régime de retraite ou 1-800-463-5533 pour parler à une 
"vraie personne". 
 
D'autre part, votre centrale syndicale, la Centrale des syndicats du Québec, a 
également créé une section "sécurité sociale" sur son site WEB, laquelle traite 
principalement de la retraite et des droits parentaux.  Vous pouvez d'ailleurs télécharger 
directement sur ce site le "Guide sur les droits parentaux et le RQAP1" lequel fait le lien 
entre les bénéfices de la convention collective additionnés à ceux du RQAP.  Il contient 
également les lettres types couvrant toutes les situations reliées aux droits parentaux.  
Vous pouvez également obtenir le guide par l'entremise de votre personne déléguée 
syndicale à l'école ou en communiquant avec madame Louise Boulanger au bureau du 
SEE au 1-800-461-5121 ou 819-563-5121 poste 233. 
Site à consulter : 
 
Droits parentaux, retraite et tableau des primes d' assurance  : 
www.securitesociale.csq.qc.net 
 
Je vous incite à utiliser ces sources d'information et à les partager.  Il va de soi 
cependant que vous pouvez toujours communiquer avec moi pour tout éclaircissement. 
 
1 Il s'agit du guide pour les membres de la Fédération des syndicats de l'enseignement (FSE) 
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Démission en cours de contrat 
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Les dispositions de l'entente locale, à la clause 5-9.02, prévoit qu'une personne peut 
démissionner en cours de contrat, pour un motif qu'elle  juge valable, en respectant 
certains délais selon le motif allégué. 
 
En général, le délai entre le préavis à la commission scolaire et la date de prise d'effet 
de la démission est d'au moins 60 jours.  Le délai est de 15 jours dans les cas suivants : 
 
a) lorsque la conjointe ou le conjoint change son lieu de résidence par suite d'un 

changement d'emploi ou de lieu de travail; 
 
b) dans le cas d'une enseignante pour cause de maternité; 
 
c) dès le moment où une procédure préalable à son mariage ou à son divorce est 

en cours; 
 
d) en cas d'invalidité, après épuisement total de tous les bénéfices auxquels elle ou 

il a droit en vertu des dispositions de la convention. 
 
La pratique, dans les commissions scolaires de l'Estrie, est à l'effet que si la personne 
le désire et que la commission scolaire a trouvé une personne suppléante pour combler 
le remplacement, la démission peut prendre effet avant l'expiration du délai prévu. 
 
Cependant, la convention collective prévoit que, quand une démission vise à empêcher 
le renouvellement du contrat d'engagement, celle-ci doit être produite par écrit à la 
commission avant le 1er mai.  Encore là, la pratique est à l'effet d'accepter que la 
personne qui est en attente de la confirmation de la CARRA dépasse le délai du 1er mai 
afin d'éviter une démission sans admissibilité aux prestations du régime de retraite ou à 
de trop maigres prestations. 
 
Pour les enseignantes et enseignants suppléants, à la leçon ou à taux horaire, le Code 
civil du Québec nous enseigne à l'article 2091 que : 
 

"Le délai de congé doit être raisonnable et tenir compte, notamment, de la 
nature de l'emploi, des circonstances particulières dans lesquelles il 
s'exerce et de la durée de la prestation de travail." 

 
Dans tous les cas, rappelons-nous que la démission est un geste important à poser, 
après mûre réflexion et si possible, après consultation auprès de vos représentantes et 
représentants syndicaux. 



 3568 
 

Information aux personnes déléguées 
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L'entente locale prévoit que la direction d'école doit vous remettre, au plus tard le 
15 septembre, la liste préliminaire de tous les enseignantes et enseignants de l'école en 
y indiquant l'adresse de résidence et le numéro de téléphone. 
 
La clause (3-3.03) relative à ce sujet varie selon que vous êtes à la Commission 
scolaire de la Région-de-Sherbrooke ou à la Commission scolaire des Hauts-Cantons 
ou à la Commission scolaire des Sommets. 
 
Les informations reçues doivent être utilisées dans le cadre de votre fonction de 
personne déléguée de l'école. 
 
 

Groupes à plus d'une année d'études 
- mesure particulière - 
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Les enseignantes et enseignants ayant des groupes à plus d'une année d'études au 
primaire se sont partagés l'an passé une allocation provinciale de 1 million de dollars.  
Ce montant variait d'une commission scolaire à l'autre. 
 
Pour cette année (2007-2008), l'allocation provinciale sera de 1,25 million de dollars et 
sera répartie également pour chacun des groupes à plus d'une année d'études déclarés 
par les commissions scolaires, au MELS, au 30 septembre 2007. 
 
Les sommes versées pour chacun des groupes seront connues et disponibles vers la 
mi-novembre.  En 2008-2009, l'allocation sera de 1,5 million de dollars. 
 
Cette mesure supplémentaire de soutien aux enseignantes et enseignants est une 
enveloppe dédiée pour les personnes oeuvrant auprès de ces groupes seulement.  Les 
sommes sont gérées par les comités de perfectionnement qui seront informés par leur 
responsable respectif, et ce dans les meilleurs délais. 
 
L'annexe XVI de la convention prévoit que ces argents sont utilisés, entre autres, pour 
l'achat de matériel, pour du temps de libération pour préparer du matériel ou se 
former… 
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Vérification de l'ancienneté 
�����	

�#���	�����
�
	�� �
��
�!
	"�
�����	

�#���	�����
�
	�� �
��
�!
	"�
�����	

�#���	�����
�
	�� �
��
�!
	"�
�����	

�#���	�����
�
	�� �
��
�!
	"�
� ���
 
Comme à chaque année, à cette période-ci, nous devons tous nous appliquer à vérifier 
notre ancienneté.  Nous devons particulièrement nous attarder aux nouveautés de la 
convention collective qui s'appliquent depuis le 1er février 2006.  Les personnes 
déléguées recevront, au début du mois de novembre, la liste fournie par la commission 
scolaire et mise à jour au 30 juin 2007 , un guide concernant la façon de calculer 
l'ancienneté et un formulaire pour soulever les erreurs. 
 
Chaque enseignante et enseignant sous contrat cette année a la responsabilité de 
vérifier si son nom paraît sur cette liste et si son ancienneté est exacte.  Les délais sont 
très courts (40 jours au total) pour procéder à l'arbitrage, s'il y a lieu. 
 

Voici les éléments les plus souvent soulevés : 

a) le temps fait sous contrat mais en congé (sans traitement à temps plein ou à 
temps partiel, parental, invalidité…) doit être compté; 

b) il faut compter une année complète pour la personne mise en disponibilité; 

c) les personnes embauchées avant le 1er juillet 1979 ont une fraction "165/200" 
reconnue pour leur première année; 

d) l'ancienneté, l'expérience, les années reconnues à la CARRA sont des 
notions différentes : "l'ancienneté est la période d'emploi sous contrat à la 
commission scolaire, les suppléances occasionnelles ne comptent pas"; 

e) depuis le 1er février 2006, les personnes à statut précaire qui n'obtiennent 
aucun contrat pendant plus  de 24 mois perdent leur ancienneté.  À la 
formation générale des adultes et en formation professionnelle, après cette 
période de 24 mois consécutifs sans contrat, l'enseignant ne perd pas son 
ancienneté si  au moins 50 périodes de 50 à 60 minutes ont été enseignées 
(excluant les remplacements) dans chaque année scolaire depuis l'expiration 
de son contrat; 

f) pour les personnes qui n'ont pas un contrat à temps plein, l'ancienneté se 
calcule en années et en jours en fonction de la tâche : exemple  : un contrat à 
temps partiel de 60 % pour toute l'année permet de reconnaître 60 % de 200 
jours donc 120 jours d'ancienneté. 

 

 

 



 3570 
 

g) les périodes dispensées à taux horaire (en formation professionnelle et en 
formation générale des adultes) avant l'obtention du premier contrat se 
calculent dans l'ancienneté. 

L'ancienneté est particulièrement importante lors des événements suivants : 

1) lors de l'inscription sur la liste de priorité d'emploi lorsque les dates d'entrée 
sont les mêmes; 

2) pour les personnes ayant un contrat à temps plein : 

elle  détermine les non rengagements et les droits de rappel; 

elle  détermine les mises en disponibilité et les droits de rappel; 

elle détermine la priorité au bassin d'affectation au mois de mai et à 
l'occasion de toute demande de mutation dans une autre école ou dans un 
autre champ; 

elle  détermine l'ordre de retour à l'école d'origine. 
 

Parlez-en à votre personne déléguée syndicale si cela vous inquiète. 

�
Questions et réponses concernant le travail de nature personnelle 
(TNP) 
����$

	
��
���	
����
�
	�� �
��
�!
	"�
����$

	
��
���	
����
�
	�� �
��
�!
	"�
����$

	
��
���	
����
�
	�� �
��
�!
	"�
����$

	
��
���	
����
�
	�� �
��
�!
	"�
� ���

 
1. Est-ce que la direction peut m�obliger à la rencontrer pendant les périodes de 

travail de nature personnelle? 

 

 Non, les rencontres avec la direction font partie des 27 heures de travail assigné. 

 

2. Est-ce que l�on peut fixer des périodes de travail de nature personnelle avant et 

après le temps assigné par la direction durant les journées pédagogiques? 

 

 Oui, c�est vous qui décidez quand vous accomplissez ces heures de travail de 

nature personnelle pendant la semaine régulière de travail.  L'entente nationale 

indique que vous devez informer la direction dans les meilleurs délais en début 

d'année de la détermination des moments pour l'accomplissement de ce travail. 
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 Si vous choisissez de placer 60 minutes de TNP à chaque journée 
 pédagogique, le nombre de minutes à respecter sur temps de cycle est le 
 suivant : 
     cycle de 5 jours : 300 minutes 

cycle de 9 jours : 540 minutes 
cycle de 10 jours :  600 minutes 

 
  Si vous choisissez de ne faire aucun TNP lors des journées pédagogiques, le 

nombre de minutes à respecter sur temps de cycle est le suivant : 
 

cycle de 5 jours : 333 minutes 
    cycle de 9 jours : 600 minutes 
    cycle de 10 jours : 667 minutes 
 
 Dans les deux cas, le temps pour les dix rencontres  collectives et les trois 

premières réunions avec les parents réduit le TNP à  faire. 
 
3. Est-ce possible en cours d'année d'apporter du changement à la détermination 

des moments pour l'accomplissement du travail de nature personnelle? 
 
 Oui.  Pour un changement occasionnel, vous donnez un préavis d'au moins 24 

heures à la direction. 
 
 Pour un changement permanent, vous donnez un préavis d'au moins 5 jours. 
 
 Dans les deux cas, le préavis doit indiquer le motif. 
 
 

Allocation des stagiaires 
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L'allocation des stagiaires est de 660 $ par stagiaire. 
 
N'oubliez pas que selon l'arrangement local avec la commission scolaire, la décision 
quant à l'utilisation des allocations des stagiaires revient au comité des stages ou, à 
défaut, au conseil d'école. 
 
La direction doit gérer ces allocations suivant les décisions du comité ou du conseil. 
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La coupure de traitement 
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Il peut arriver qu'une enseignante ou un enseignant s'absente du travail pour une partie 

de journée.  Quelle devrait être alors la coupure sur la paie ? 

 

La clause 6-8.04 de l'entente nationale mentionne les possibilités de déduction 

suivantes : 

 

1/200 de la rémunération annuelle par jour de travail; 

1/400 de la rémunération annuelle par demi-journée de travail; 

1/1000 de la rémunération annuelle pour toute période de 45 à 60 minutes. 

 

Les tribunaux ont  eu à se prononcer à quelques reprises et la majorité est d'avis que la 

coupure doit être proportionnelle à la durée de présence re quise au travail .  Ainsi, 

il faut s'en remettre au temps de travail qui était prévu à l'horaire (tâche éducative, 

fonction générale, travail de nature personnelle).  De plus, le calcul, qui devrait être 

privilégié, devrait inclure le facteur 60 comme dénominateur et non 45. 

 

Exemples : 1) 2 périodes de 75 minutes = 150 X (1/1000) X 200 = 0.5 
         60 
 

  2) 1 période de 60 minutes + 20 minutes de surveillance et 30 minutes 

         de travail de nature personnelle = 110 X (1/1000) X 200 = 0.367 
                    60 
 

Si vous constatez des coupures qui ne correspondent pas à la durée de l'absence en 

fonction du temps prévu à votre horaire, parlez-en à votre personne déléguée syndicale 

qui verra à communiquer avec nous. 
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Session de préparation à la retraite ����
 
Lieu : Auberge Estrimont (Orford) 
 
Date : le vendredi 15 février (en soirée) et le sam edi 16 février 2008 
 
1. Identification 
 
Nom (à la naissance), Prénom Adresse personnelle 

 
 
 

Nom, Prénom de la personne conjointe 
 
 

Numéro de téléphone à la résidence 

Année prévue pour la retraite 
 
 

Régime de retraite (encerclez le régime)  
 
RRE  RREGOP  RRCE 

 
2. Inscription 
 

40 $ par membre du SEE     �  

40 $ personne conjointe membre du SEE   �  

50 $ personne conjointe non-membre du SEE  �  

Chèque à l'ordre du Syndicat de l'enseignement de l'Estrie 

 
3. Commission scolaire 

�  Région-de-Sherbrooke �  Des Sommets 

�  Des Hauts-Cantons  

 

La date limite  pour l'inscription est le 20 décembre 2007 .  AUCUNE inscription ne 
sera acceptée après cette date, l'oblitération postale en faisant foi.  

Chèque daté au plus tard du 20 décembre 2007.  

 
Signature 
 
 
 

 

 


